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Pour obtenir le permis de location, les petits logements individuels (moins de 28 m ) et les logements collectifs
doivent :

respecter les critères de salubrité prévus dans le Code wallon du logement (règles régionales) ;
 
respecter des critères de superficie minimum ;
 
être équipé de détecteurs incendie ;
 
respecter les règlements de votre commune en matière de salubrité et d'incendie ;

Pour plus d'informations, contactez votre administration communale.
 

garantir l'inviolabilité du domicile et le respect de la vie privée (pièces individuelles fermant à clef, sonnettes et
boîtes aux lettres individuelles) ;
 
respecter les normes d’urbanisme ;
 
avoir un certificat de performance énergétique et la preuve du contrôle des installations de chauffage ;

Pour plus d'infos, voyez ' Le certificat de performance énergétique '.

 

Les habitations légères doivent aussi obtenir un permis de location. Ce permis est obligatoire : 

à partir du 1er juin 2023 si l'habitation légère louée :   
 est occupée pour la 1ère fois avant le 1er décembre 2021; 
et  
existe et construite au 1er juin 2021.  
 

à la date de la 1ère occupation si l'habitation légère louée :  
est occupée pour la 1ère fois après le 1er décembre 2021 ;  
et
est créée après le 1er juin 2021.
  

Pour obtenir ce permis, les habitations légères doivent :

respecter les critères de sécurité, de salubrité et de surpeuplement relatifs aux habitations légères fixés par le
Gouvernement wallon ;
être équipées de détecteurs d'incendie ;
respecter les règlements de votre commune en matière de salubrité et de sécurité incendie relatives à l'habitation
légère ;
respecter les normes d'urbanisme.

Pour plus d'informations, contactez votre administration communale et consultez les documents types de cette fiche.

Avant d’aller plus loin

Avant toute chose, vérifiez que le permis de location est nécessaire. Pour cela, voyez la fiche "Pour quels logements le
permis de location est-il nécessaire ?".
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https://www.droitsquotidiens.be/en/node/893631
https://www.droitsquotidiens.be/fr/question/pour-quels-logements-le-permis-de-location-est-il-necessaire
https://www.droitsquotidiens.be/en/node/99298
http://www.droitsquotidiens.be/fr/question/qui-faut-il-sadresser-pour-obtenir-le-certificat-de-performance-energetique?o=2859
https://www.droitsquotidiens.be/en/node/892420
https://www.droitsquotidiens.be/en/node/892420


Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Articles 10 à 13 du Code wallon de l'habitation durable

Article 2 de l’arrêté du Gouvernement wallon modifiant l’arrêté du Gouvernement wallon du 3 décembre 2020 modifiant
l’arrêté du Gouvernement wallon du 30 août 2007 déterminant les critères minimaux de salubrité, les critères de
surpeuplement, etc.

Arrêté du Gouvernement wallon du 3 juin 2004 relatif au permis de location

Les références légales

Brochure : L'habitation légère en Wallonie - mai 2021 - éditée par le SPW Logement

Brochure : La qualité des logements en Wallonie - mai 2021 - éditée par le SPW Logement

Formulaire de déclaration de mise en location (Région wallonne)

Formulaire de rapport de visite - demande de permis de location (Région Wallonne)

Les documents types

http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/decret/1998/10/29/1998A27652/justel
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2021/05/20/2021041717/justel%2522%20/
https://wallex.wallonie.be/eli/arrete/2004/06/03/2004202812/2021/06/01
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/202106-log-brochurehabitationlegere.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/202106-log-brochurequalitelogementswallonie.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/aba-log-form-declaration_location_rw.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/aba-log-form_-annexe_1b_rapport_de_visite_avec_reglement_specifique_de_la_commune_-_demande_de_permis_de_location20220101.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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